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Objet: Code de diagnostic pour le syndrome de sensibilité chimique multiple

Le syndrome de sensibilité chimique multiple (Multiple Chemical Sensitivity) est une maladie qui est 
de plus en plus souvent à l’origine d’incapacités de travail. Les personnes fortement sensibles aux 
produits chimiques et aux parfums souffrent notamment de maux de tête, de nausées, de troubles 
respiratoires même quand elles sont exposées à de très faibles doses de substances chimiques, et 
nombre de nouvelles études montrent qu’il s’agit d’une maladie physique. 

Or, tous les pays ne disposent pas, pour cette maladie, de code de diagnostic national qui permettrait 
aux malades de bénéficier de la sécurité sociale, comme notamment d’indemnités journalières et 
d’aides au logement. Bien que les connaissances médicales actuelles ne permettent pas de guérir le 
syndrome de sensibilité chimique multiple, il est prouvé que si l’on agit de manière précoce sur 
l’exposition, on peut empêcher que la maladie ne devienne invalidante.

Dans de nombreux pays, comme notamment en Allemagne et en Autriche, un code a été attribué au 
syndrome de sensibilité chimique multiple dans la classification nationale des maladies, ce qui permet 
de prévenir une aggravation de la maladie. Dans d’autres pays, comme la Finlande, aucun code n’a 
été attribué. En Finlande, on estime que 20 000 personnes sont en incapacité de travail permanente 
parce qu’elles sont atteintes d’une forme grave du syndrome de sensibilité chimique multiple. 

Si l’OMS attribuait au syndrome de sensibilité chimique multiple un code dans la classification 
internationale des maladies CIM-10 ou dans sa prochaine version, CIM-11, en cours d’élaboration, 
cela permettrait à tous les pays qui ne disposent pas de code national d’en avoir un.

La Commission est-elle consciente des problèmes qui découlent du fait que le syndrome de 
sensibilité chimique multiple n’a pas de code dans la classification internationale des maladies, 
établie par l’OMS? Que compte-t-elle faire auprès de l’OMS pour que le syndrome de sensibilité 
chimique multiple soit ajouté à la classification internationale des maladies?


